
SERVITUDE T4
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives
Néant.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de se clore, de démolir, réparer et surélever, à condition de ne pas 
entraver l’exercice des servitudes de balisage et notamment du droit de passage.

Toutefois, la propriétaire doit, en cas de demande de permis de construire, et avant d’entreprendre 
tout travail de démolition, de réparation, de surélévation ou de clôture, prévenir, deux mois à 
l’avance, l’ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent par lettre recommandée avec 
avis de réception.


